Observations et commentaires sur le rapport final de l’étude « Analyses de cycle de vie appliquées

aux biocarburants de première génération consommés en France »

Structure/Organisme : Association EDEN ( Energies Durables En Normandie), représentée par P Sadones.

I - Organisation et déroulement de l’étude : L'organisation, la fréquence des réunions et des contacts intermédiaires, la qualité des comités techniques et des compte-rendus ont-elles répondu à votre attente ?

· Suite au Grenelle de l’Environnement, l’ADEME s’était vue confier la tâche de mettre en œuvre une étude exhaustive et contradictoire sur les bilans énergétiques et environnementaux des agrocarburants. A cet effet , deux ONG ont pu siéger au comité technique, ce qui est nouveau pour ce type d’études. Cependant:

· La plupart des observations et propositions des ONG n’ont pas été prises en compte. A chaque fois que les ONG ont manifesté leur désaccord face aux affirmations des industriels ou des instituts techniques, c’est l’opinion de ces derniers qui a prévalu, malgré les arguments non réfutés apportés par les ONG. 

· Lors de la réunion du comité technique du 18 juin par exemple, où il a été débattu du rapport final de Bio IS, les ONG n’ont eu la parole qu’en fin de réunion, et n’ont pu présenter qu’une petite partie de leurs observations. 

· L’association EDEN a systématiquement fait parvenir ses observations, avant et après chaque réunion, à l’ensemble du comité technique, en toute transparence, pour que chacun ait la possibilité de préparer des arguments opposés, le cas échéant, ceci pour respecter le caractère exhaustif et contradictoire que le Grenelle de l’Environnement avait donné à la présente étude. Force est de constater que certains membres du Comité Technique n’ont pas souhaité adopter la même attitude, se gardant de mettre par écrit leurs arguments, et les réservant au seul bureau d’études.

· Les comptes-rendus des réunions du Comité Technique ont été trop succincts.

· A noter également le format imposée à cette présente note, insuffisant pour faire état de l’ensemble des observations que suscitent le rapport final de Bio IS et ses annexes, ainsi que celui de la revue critique.
II – Données d'entrée : Quelle appréciation portez vous sur les données d'entrée ?

· Le caractère exhaustif et contradictoire voulu par le Grenelle de l’Environnement pour l’étude n’a pas été respecté. A titre d’illustration :

· pas de validation contradictoire des données pour les coûts industriels de l’éthanol de maïs et de betterave, ainsi que pour les coûts de culture de la betterave ( fertilisation azotée et fioul). La revue critique signale d’ailleurs le caractère manifestement sous-estimé du coût de distillation de l’éthanol de betterave. EDEN avait portant apporté au comité technique de nombreux éléments , notamment tirés des arrêtés préfectoraux relatifs aux sites Cristal Union de Bazancourt et Arcis Sur Aube , et au site Abengoa de Lacq, avec lesquels les informations fournies au bureau d’études par les exploitants n’étaient pas conformes. Le représentant de l’ITB n’a pas été en mesure de  réfuter les arguments de EDEN. 

· SOFIPROTEOL n’a pas fourni d’explications convaincantes concernant le devenir de la solution de glycérine, contenant du méthanol , issue de l’étape de lavage à l’eau. 

· Concernant les hypothèses et conventions de calcul retenues par le bureau d’études, les ONG ont eu l’occasion à plusieurs reprises de manifester leur désaccord, sans parvenir à les faire modifier. Ainsi, par exemple :

· la convention de calcul proposée par Cristal Union et retenue par Bio IS pour les étapes concentration des jus épurés et cristallisation du sucre permet de transférer sur le sucre la totalité des consommations énergétiques de ces deux étapes, allégeant de façon notable le bilan de l’éthanol.

· Pour l’ester méthylique de graisses animales, les ONG se sont toujours opposées au fait que le coût d’obtention de la matière première soit considéré comme nul. Les graisses animales sont certes un déchet, mais ont une utilisation, notamment comme combustible dans les centres de traitement des coproduits animaux.  L’ACV doit prendre en compte le remplacement des graisses animales par un autre combustible. A noter que la revue critique a repris cette observation des ONG. 

· Concernant les éthanols de céréales, les ONG ont contesté le fait que l’énergie nécessaire à la concentration et à la déshydratation des drêches non recyclée dans le procédé amont ne soit pas prise en compte dans le bilan de l’éthanol. Chose curieuse, la revue critique fait cette même observation pour les coûts de séchage des pulpes de betterave surpressées, mais pas pour les drêches de blé et de maïs.

III - Résultats : Quelle appréciation portez vous sur les résultats ?

La présente étude est la première étude officielle à chiffrer précisément l’impact du Changement d’Affectation des Sols ( CAS) sur le bilan effet de serre des agrocarburants. Les résultats sont sans appel : la prise en compte du CAS propulse l’indicateur effet de serre des agrocarburants au double de celui de l’essence ou du gasoil remplacé, qu’il s’agisse du CAS direct pour l’éthanol de canne à sucre ou l’ester méthylique d’huile de palme ou de soja, ou du CAS indirect pour les filière métropolitaine. A lui seul ce résultat suffit à démontrer qu’en aucun cas les agrocarburants ne représentent une solution pour réduire les émissions de GES du secteur des transports routiers. 

  L’étude de Bio IS a par ailleurs le mérite d’établir, conformément à la proposition faite par EDEN, par un calcul rigoureux l’impact de l’incorporation de l’éthanol sous forme d’ETBE, ce qu’aucune autre étude antérieure n’avait fait. La pénalité énergétique et effet de serre à laquelle Bio IS arrive ôte tout intérêt à cette filière, qui représente pourtant l’essentiel des volumes d’éthanol incorporés en France. 

  En raison de ce qui est énoncé plus haut, EDEN conteste la validité des bilans obtenus par Bio IS pour les filières éthanol de betterave et de maïs, et pour la filière EMHA. 

  Concernant la filière éthanol de blé, EDEN conteste le calcul des bilans effectué par Bio IS à la suite de la revue critique selon la méthode de substitution. Ce calcul a pris comme hypothèse que les 39 grammes de drêches de blé produits par kilo d’éthanol allaient remplacer 32,5 grammes de tourteaux de soja. Il s’agit là d’une hypothèse extrêmement grossière. EDEN avait proposé un novembre 2009 un calcul plus fin, les 39 grammes de drêches remplaçant un mélange constitué de 12,2 grammes de blé et de 18 grammes de tourteau de soja 44, apportant la même quantité de protéine brute et d’énergie digestible. Ce calcul conduit à un bilan  de 0,971 MJ fossile primaire et 68,5 grammes équivalent CO² par MJ d’éthanol de blé, avant prise en compte du CAS. Le CAS alourdit le bilan effet de serre de l’éthanol de blé, puisque les drêches produites pour un hectare de blé – éthanol ne permettent d’économiser que 0,6 ha ( blé fourrager et soja). 

  A noter que jusqu’au bout, Bio IS a refusé de calculer les bilans des agrocarburants selon la méthode de substitution, malgré les demandes formulées par les ONG. Finalement, c’est à la demande de la revue critique que Bio IS a effectué ces calculs sur deux exemples, mais de façon trop approximative.  

IV – Rapport : Quelle appréciation portez vous sur la présentation (hypothèse, résultats, données …) ? 

·   Il est regrettable que dans la présentation de ces résultats, Bio IS s’efforce de minorer autant que possible l’impact du CAS sur le bilan effet de serre des agrocarburants :

· Tout d’abord, les résultats obtenus pour le CAS « maximal » ne sont commentés que de façon très laconique. A noter que la revue critique conteste d’ailleurs le caractère « maximal » de ces scénarios, qui font notamment l’hypothèse que les coproduits de l’huile de palme sont bien valorisés à 100% en permettant l’économie de soja.

· Sur les figures de présentation des résultats, Bio IS a présenté le résultat d’une allocation partielle de l’impact CAS « maximal » à l’agrocarburant, en en imputant une part au coproduit ( tourteau de colza, ou pulpe de betterave). Or, que la betterave ou le colza soient destinés à un usage alimentaire ou énergétique, les quantités de coproduits obtenues sont rigoureusement identiques. Le CAS est dû en totalité au fait que la demande alimentaire déplacée ( sucre ou huile) doit être produite ailleurs, au détriment de milieu naturel auparavant non cultivés. Et Bio IS a pris en compte dans ses calculs le fait que ces nouvelles productions alimentaires génèrent le cas échéant des coproduits. Sur les figures 67 et 68 ( page 210), seul la situation « CAS maximal sans allocation » doit figurer.
· Quant au scénarios qualifiés d’intermédiaires, de modérés, ou d’optimistes, ils reposent sur des hypothèses surréalistes de non remplacement total de la demande alimentaire déplacée, d’augmentation de rendement des plantations existantes, ou de plantations sur des sols dégradées , qui ne correspondent pas à la réalité observée sur le terrain. 
EDEN conteste également les résultats présentés au chapitre 8.8 ( Effets d’incorporation) dans le tableau 161 de la page 216, que Bio IS qualifie d’ailleurs prudemment d’ordres de grandeur potentiels. L’objectif de ce chapitre, demandé par les producteurs d’ETBE soutenus par les pétroliers et les éthanoliers, est de démontrer l’existence d’une contrepartie à la pénalité énergétique et effet de serre calculée par Bio IS pour l’incorporation d’éthanol sous forme d’ETBE. Ces résultats sont issus d’un modèle de programmation linéaire établi unilatéralement par TOTAL. Ils sont en complète contradiction avec les explications pourtant fournies par TOTAL lors de l’étude méthodologique. Selon ces explications, le déséquilibre actuel de la demande entre l’essence et le gasoil ( ¼ essence, ¾ gasoil) perturbe fortement le fonctionnement des raffineries, au point que le coût et les émissions marginales de la production de volumes supplémentaires d’essence seraient négatifs. Or, si l’incorporation en mélange direct en scénario isoénergie d’éthanol et d’EMHV à l’essence et le gasoil ne modifie pas le ratio essence/gasoil à produire, en revanche l’incorporation de l’éthanol sous forme d’ETBE dégrade ce rapport, puisque l’ETBE ne contient en masse que 47% d’essence, le reste étant de l’isobuténe. L’incorporation d’éthanol sous forme d’ETBE double la quantité d’essence à produire en moins par rapport à l’incorporation d’éthanol en mélange direct, donc dégrade le fonctionnement des raffineries. 
V – Avez-vous des recommandations complémentaires (pistes d’approfondissement, besoins en recherche et développement, autres formes de modélisation…) :

·   En juillet 2008, dans sa réponse à l’appel d’offre de l’étude méthodologique, EDEN avait proposé une méthode de calcul des bilans énergétique et effet de serre des agrocarburants comparant des scénarios carburants fossiles / agrocarburants à surface et production alimentaire identiques. Au vu des résultats de la présente étude, montrant l’importance du CAS direct ou indirect dans le bilan effet de serre des agrocarburants étudiés, il apparaît clairement que seule la méthode proposée par EDEN permettrait d’approcher au mieux l’impact sur les émissions de GES de la substitution d’agrocarburants aux carburants d’origine fossile. 
